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AUX COMMUNES DE RODELS ET DE RHAEZUENS

mesdames et messieurs,
Au nom de tous les Yenish de Suisse, nous vous remercions de la
compréhension que la population de vos communes et vous-mêmes avez montrée
envers les nomades suisses en mettant sur votre territoire ries places de
passage à leur disposition.
(\Jous vous assurons de nos meilleurs sentiments et vous adressons nos
salutations distinguées.

Radgenossenschaft der Landstrasse et Rédaction Scharotl

Après une interruption de deux ans, les nomades ont repris possession
de "leur"place de stationnement aux Rodelser Rheinauen, qui est à eux
"de mémoire d'homme".

Peu de jours après la décision positive de l'assemblée communale de Rodels
le monticule de terre artificiel, qui a été l'objet de polémiques dans la
presse, a été déblayé et le terrain mis à disposition. Les nomades ont
derechef édifié une petite cité de caravanes et habiteront la place de
passage pendant quelque temps.
Le changement d'atmosphère dans la commune de Rodels s'est produit parie
que le canton des Grisons s'est déclaré prêt à mettre à la disposition de
la commune l'infrastructure nécessaire (container è ordures, installation
de üJc chimiques, etc,,) D'autre part, les Yenish doivent s'annoncer à la
chancellerie communale le jour de leur arrivée et n'osent stationner sur
la place que 3D jours au maximum.
Roger Dottier, membre du Comité de la Radgenossenschaft, qui habite en ce
moment aux Rodelser Rheinauen avec sa tribu, ne veut pas que son séjour
soit considéré comme une démonstration de triomphe provocatrice. "PJous
venons lè depuis des années parce que cet endroit nous plaît et parce que
nous en avons besoin.
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